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ARRÊTE n° 1148 CM du 30 juillet 2020 portant modification de l’arrêté 

n° 610 CM du 9 mai 1989 modifié portant application de la délibération 

n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines 

dispositions concernant l’exercice de la pharmacie.
NOR : DPS2021093AC-1
(JOPF du 4 août 2020, n° 62, p. 10637)
+Rectificatif ; JOPF du 7 août 2020, n° 63, p. 10876

Le président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 modifiée portant réglementation de l’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;
Vu la délibération n° 97-107 APF du 10 juillet 1997 portant code de déontologie des pharmaciens ;

Vu la loi du pays n° 2013-1 du 14 janvier 2013 modifiée relative à la maîtrise des dépense des produits de santé et des produits et prestations remboursables ;

Vu la loi du pays n° 2020-4 du 16 janvier 2020 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 modifié portant application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Polynésie française en date du 9 juillet 2020 ;

Le Conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er.— Après l’article 149 de l’arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 modifié susvisé, est inséré un article 149-1 ainsi rédigé :
“Art. 149-1.— Hormis les conditions d’exercice prévues par l’article 4 de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 précitée, peuvent déroger aux conditions de diplôme et d’exercice fixées aux articles 148 ou 149 du présent arrêté, les pharmaciens gérants d’une pharmacie à usage intérieur qui n’effectuent pas d’activités soumises à autorisation ou à déclaration telles que prévues à l’article 136-1 du présent arrêté.”
Art. 2.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 juillet 2020.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la santé


et de la prévention,

Jacques REYNALD.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


